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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 276-2025, 12 mars 2025
CONCERNANT l’approbation d’une convention 
d’aide financière entre le gouvernement du Québec et 
le Listuguj Mi’gmaq Government afin de soutenir ses 
activités de surveillance et de protection du saumon 
atlantique de la rivière Ristigouche

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Listuguj Mi’gmaq Government souhaitent conclure une 
convention d’aide financière afin de soutenir ses activités 
de surveillance et de protection du saumon atlantique de 
la rivière Ristigouche;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3º de l’arti- 
cle 12.1 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), dans le domaine de la 
faune, les fonctions et pouvoirs du ministre de l’Environ-
nement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs consistent à assumer un rôle de 
concertation et de coordination en matière de gestion de 
la faune et de son habitat, avec les partenaires des milieux 
intéressés;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 15 de cette loi, le ministre de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs peut, pour l’exercice de ses fonctions, accorder 
des subventions;

ATTENDU QUE cette convention d’aide financière 
constitue une entente en matière d’affaires autochtones 
visée à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

ATTENDU QUE cette convention d’aide financière 
constitue également une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 641-2014 
du 3 juillet 2014, cette convention d’aide financière est 
exclue de l’application notamment du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs et 
du ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit :

QUE soit approuvée la convention d’aide financière 
entre le gouvernement du Québec et le Listuguj Mi’gmaq 
Government afin de soutenir ses activités de surveil-
lance et de protection du saumon atlantique de la rivière 
Ristigouche, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention d’aide financière joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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